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La commission a pris connaissance des dossiers à envoyer à la FFF (CFTIS) pour prononcer 
le classement des installations sportives tous niveaux confondus. 

 
  



P a g e  2 | 27 

CRTIS – Réunion du 11 septembre 2020 

 DISTRICT D’ALSACE (67/68) 
 

INSTALLATIONS 
 

1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
1.1. Classements initiaux 
 MOMMENHEIM - STADE MUNICIPAL 3 - NNI 67 301 01 03 

 Cette installation n’a jamais été classée. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau FOOT A11 en date du 29/10/2019. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
Elle propose le classement de l’installation en Niveau FOOT A11 jusqu’au 29/10/2029 sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

1.2. Confirmations de niveau de classement 
 DAMBACH - STADE ROBERT WURTZ - NNI 67 083 01 01 

 Cette installation était classée en Niveau 6 jusqu’au 01/01/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 6 en date du 
11/03/2020. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 11/03/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 HOENHEIM - STADE OMNISPORTS LE CHÊNE 1 - NNI 67 204 01 01 
 Cette installation est classée en Niveau 5 jusqu’au 16/12/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 en date du 
12/03/2020. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 12/03/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 LANGENSOULTZBACH - STADE MUNICIPAL - NNI 67 259 01 01 
 Cette installation était classée en Niveau 6 jusqu’au 01/01/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 6 en date du 
11/03/2020. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 11/03/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 MIETESHEIM - STADE MUNICIPAL - NNI 67 292 01 01 
 Cette installation était classée en Niveau 5 jusqu’au 25/09/2017.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 en date du 
13/10/2019. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 13/10/2029, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 MOMMENHEIM - STADE MUNICIPAL 2 - NNI 67 301 01 02 
 Cette installation est classée en Niveau 6 jusqu’au 07/10/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 6 en date du 
29/10/2019. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 29/10/2029, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 MOTHERN - STADE MUNICIPAL DE LA NEUWIES 1 - NNI 67 305 01 01 
 Cette installation était classée en Niveau 5 jusqu’au 28/09/2018.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 en date du 
10/10/2019. 
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Pièces jointes : 
 Demande de classement signée  

Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 10/10/2029, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 OFFWILLER - STADE MUNICIPAL - NNI 67 358 01 01 
 Cette installation était classée en Niveau 6 jusqu’au 01/01/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 6 en date du 
05/02/2020. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 05/02/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 REICHSCHOFFEN – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 67 388 01 01  
Cette installation était classée en niveau 5 jusqu’au 15/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 en date du 
05/02/2020.  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose le classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 05/02/2030, sous réserve de la validation du GT 
classement de la CFTIS.  

 WESTHOFFEN - STADE MICHEL DEBRÉ - NNI 67 525 01 01 
 Cette installation était classée en Niveau 6 jusqu’au 01/01/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 6 en date du 
23/11/2019. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 23/11/2029, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 SAUSHEIM - STADE ROGER HASSENFORDER 3 - NNI 68 300 01 03 
 Cette installation était classée en Niveau FOOT A11 jusqu’au 01/07/2019.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau FOOT A11 en date 
du 27/02/2020. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau FOOT A11 jusqu’au 27/02/2030, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS.  

1.3. Changements de niveau de classement 
 HARSKIRCHEN – STADE DE LA ZONE DE LOISIRS 1 – NNI 67 183 01 01  

Cette installation était classée en niveau 5 jusqu’au 15/06/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 6 en 
date du 02/10/2019  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose le classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 02/10/2029, sous réserve de la validation du GT 
classement de la CFTIS.  

 HARSKIRCHEN – STADE DE LA ZONE DE LOISIRS 2 – NNI 67 183 01 02  
Cette installation était classée en niveau 6 jusqu’au 01/01/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau FOOT 
A11 en date du 02/10/2019  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose le classement de l’installation en Niveau FOOT A11 jusqu’au 02/10/2029, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 MOMMENHEIM – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 67 301 01 01  
Cette installation était classée en niveau 6 jusqu’au 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 5 en 
date du 29/10/2019. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
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Les dimensions du terrain et des vestiaires ne permettent pas ce changement de niveau. Elle propose la 
confirmation de classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 29/10/2029, sous réserve de la validation du 
GT classement de la CFTIS.  

 OBERMODERN  ZUTZENDORF – STADE MUNICIPAL 1  – NNI 67 347 01 01  
Cette installation est classée en niveau 5 jusqu’au 10/08/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 4 en 
date du 16/01/2020.  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
 Le rapport de visite de Monsieur JANTET Gérard, Membre CRTIS en date du 16/01/2020 
 Les photos transmises par Gérard BAUMANN le 03/09/2020 montrant la réalisation des 

travaux sur la main courante 
Elle propose le classement de l’installation en niveau 4 et transmet au GT classement de la CFTIS pour la suite 
utile. 

 OBERMODERN ZUTZENDORF – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 67 347 01 02  
Cette installation était classée en niveau 6 jusqu’au 01/01/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 5 en 
date du 30/11/2019.  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
L’absence de bancs joueurs ne permet pas le classement de l’installation en Niveau 5. Elle propose la 
confirmation de classement en niveau 6 jusqu’au 30/11/2029, sous réserve de changer les crochets de buts par 
des attaches normalisées et sous réserve de la validation du GT classement de la CFTIS.  

 HOCHSTATT – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 68 141 01 01  
Cette installation est classée en niveau 6 jusqu’au 30/09/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 5 en 
date du 04/09/2019.  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
 Le rapport de visite de Monsieur BAUMANN Gérard, Membre CRTIS en date du 23/09/2020 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 04/09/2029, sous réserve de la validation du GT 
classement de la CFTIS.  

 HOCHSTATT – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 68 141 01 02  
Cette installation est classée en niveau 6 jusqu’au 30/09/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau FOOT 
A11 en date du 04/09/2019.  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée  
Elle propose le classement de l’installation en Niveau FOOT A11 jusqu’au 04/09/2029, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

 RAEDERSDORF – STADE DES CIGOGNES 1 – NNI 68 259 01 01  
Cette installation était classée en niveau 6 jusqu’au 01/07/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau FOOT 
A11 en date du 02/01/2020.  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
Elle propose le classement de l’installation en Niveau FOOT A11 jusqu’au 02/01/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 

2.3. Confirmations de niveau de classement 
 ETTENDORF – STADE DES DEUX AIGLES 2 - NNI 67 135 01 02 

 Cette installation était classée en Niveau 5 SYE jusqu’au 23/08/2019.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 SYE en date du 
24/09/2019. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
En l’absence des tests en situ indispensable au maintien du classement de l’installation, elle propose le 
classement de l’installation en Niveau 5 sy, sous réserve de revoir la fixation des buts et sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  
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 HOENHEIM – STADE OMNISPORTS LE CHÊNE 2  - NNI 67 204 01 02 
 Cette installation était classée en Niveau 5 SYE jusqu’au 04/09/2019.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 SYE en date du 
12/03/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
En l’absence des tests en situ indispensable au maintien du classement de l’installation, elle propose le 
classement de l’installation en Niveau 5 sy, sous réserve de la validation du GT classement de la CFTIS.  

 MOTHERN – STADE MUNICIPAL 2 - NNI 67 305 01 02 

 Cette installation était classée en Niveau A8 s jusqu’au 01/01/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau A8 s en date du 
10/10/2019. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
Elle propose le classement de l’installation en Niveau A8 s jusqu’au 10/10/2029, sous réserve de la validation du 
GT classement de la CFTIS.  

2.4. Changements de niveau de classement 
 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
 LINGOLSHEIM – STADE JOFFRE LEFEBVRE 3 – NNI 67 267 01 03  

Cette installation était classée en niveau 5 SYE jusqu’au 14/04/2016. 
La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable pour le changement de moquette. 
Pièces fournies : 

 Lettre d’intention de la mairie 
 Plan de l’aire de jeu  

Elle émet un avis favorable pour le changement de moquette s'inscrivant dans une installation de niveau 5 SYE, 
sous réserve du respect du Règlement des Terrains applicable depuis le 31.05.2014. 

Elle rappelle que, notamment, les dispositions relatives aux exigences des performances sportives de sécurité et 
de durabilité doivent être réalisées in situ à la mise en service (dans un délai de 6 mois) et après chaque échéance 
de cinq années d’utilisation. 

4.3. Installations équipées d’un arrosage 
 BURNHAUPT LE HAUT – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 68 060 01 01 

 Cette installation est classée en Niveau 5 jusqu’au 03/05/2027. 
La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable et des documents fournis pour la mise en 
place d'un arrosage intégré sur cette installation (105m x 65m), sous réserve du respect de l’article 1.2.5 du 
Règlement des Terrains applicable depuis le 31 mai 2014. 
Le projet indique 18 arroseurs de type Hunter G990 et G995 à l’intérieur de l’aire de jeu. 
Pièces fournis : ✓ Demande d’avis préalable signé  ✓ Lettre d’intention et explication des travaux ✓ Plan des arroseurs ✓ Descriptif des arroseurs utilisés (Rain Bird 8005) 
La CRTIS émet un avis préalable favorable au projet de l’arrosage intégré, renouvellement de la pelouse, à ce 
titre elle rappelle l’alinéa 8 à l’article 1.2.5 du Règlement des Terrains applicable depuis le 31.05.2014. 
 

Extrait de l’article 1.2.5 du Règlement des Terrains applicable depuis le 31 mai 2014. 
8. Après l’achèvement des travaux, toutes les installations d’arrosage visées à l’alinéa 2 doivent faire l’objet, de 
la part du maître d’œuvre, d’une attestation de conformité accompagnée d’un dossier technique notamment eu 
égard aux exigences visées à l’annexe 4 du présent Règlement. 

 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 
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6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 PV du 18 aout 2020 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 DUNTZENHEIM – STADE DORFMATT - NNI 67 107 01 01 

Cette installation était classée en niveau 6 jusqu’au 31/12/2019. 
La Commission prend connaissance du projet d’agrandissement du terrain (actuellement : 95 m x 57 m) 
Pièces fournies : 

 rapport de visite de Monsieur BAUMANN Gérard, Membre CRTIS en date du 07/07/2020. 
 courrier d’intentions de la mairie transmis le 24/08/2020 accompagné d’un plan d’implantation par 

un géomètre-expert. 
 Le plan d’implantation proposé prend en compte les critères de la FFF pour un classement en 

niveau 5. 
Dans l’attente des travaux nécessaires au classement niveau 5, elle engage la mairie à régler les distances de 
sécurité entre l’aire de jeu et la main courante. 

 STRASBOURG – STADE DE LA CANARDIÈRE - NNI 67 482 10 01 
 Tests in situ en date du 19/09/2019.  
 Transmet le document au GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

9. FAFA 
 BIESHEIM – STADE MUNICIPAL 1 - NNI 68 036 01 01 

Cette installation est classée en Niveau 4 jusqu’au 23/08/2025.  
La Commission prend connaissance de l’installation d’un système d’arrosage. 
La Commission propose le maintien du classement de l’installation en Niveau 4 jusqu’au 23/08/2025. 

 HEITEREN – STADE MUNICIPAL 1 - NNI 68 130 01 01 
Cette installation est classée en Niveau 5 jusqu’au 14/03/2029.  

La Commission prend connaissance de la mise en conformité réglementaire des vestiaires arbitres. 
La Commission propose le maintien du classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 14/03/2029. 

 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 

 DAMBACH - STADE PIERRE ROTH – NNI 67 083 01 02 
Cette installation n’a jamais été classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau EFOOT A11 en date du 11/03/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 119 lux, Uniformité = 0.60 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 11/03/2022, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

 HARSKIRCHEN - STADE DE LA ZONE DE LOISIRS 2 – NNI 67 183 01 02 
Cette installation n’a jamais été classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau EFOOT A11 en date du 02/10/2019. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 146 lux, Uniformité = 0.57, Rapport Emini/Maxi = 0.34. 
Elle propose le classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 02/10/2021, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

 STRASBOURG - STADE DE LA GANZAU 2 – NNI 67 482 19 02 
Cette installation n’a jamais été classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau EFOOT A11 en date du 29/01/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
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Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 125 lux, Uniformité = 0.57, Rapport Emini/Maxi = 0.30.  
Elle propose le classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 29/01/2022, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

 MOMMENHEIM - STADE MUNICIPAL 3 – NNI 67 301 01 03 
Cette installation n’a jamais été classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E entrainement en date du 
29/10/2019. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 61,4 lux, Uniformité = 0.24, Rapport Emini/Maxi = 0.08.  
Elle propose le classement de l’installation en Niveau E entrainement jusqu’au 29/10/2021, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

10.2. Confirmation de classement 
 HOENHEIM - STADE OMNISPORTS LE CHÊNE 2 – NNI 67 204 01 02 

Cette installation est classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 20/12/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau EFOOT A11 en 
date du 12/03/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 158,2 lux, Uniformité = 0.47, Rapport Emini/Maxi = 0.68.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 12/03/2022, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

 LANGENSOULTZBACH - STADE MUNICIPAL – NNI 67 259 01 01 
Cette installation était classée en Niveau E5 jusqu’au 09/11/2018. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E5 en date du 
11/03/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 135 lux, Uniformité = 0.70, Rapport Emini/Maxi = 0.50.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 11/03/2022, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

 MARMOUTIER - STADE MUNICIPAL – NNI 67 283 01 01 
Cette installation est classée en Niveau E5 jusqu’au 09/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E5 en date du 
09/06/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 147 lux, Uniformité = 0.75, Rapport Emini/Maxi = 0.42.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 09/06/2022, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

 NIEDERBRONN LES BAINS - STADE OMNISPORTS DU MONTROUGE – NNI 67 324 01 02 
Cette installation était classée en Niveau E4 jusqu’au 16/12/2018. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E4 en date du 
05/02/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 225 lux, Uniformité = 0.80, Rapport Emini/Maxi = 0.70.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E4, et transmet le document au GT 
classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 OHLUNGEN - STADE MUNICIPAL 2 – NNI 67 359 01 02 
Cette installation était classée en Niveau E4 jusqu’au 16/02/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E4 en date du 
04/02/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
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Eclairement Moyen = 233,7 lux, Uniformité = 0.80, Rapport Emini/Maxi = 0.65.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E4, et transmet le document au GT 
classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 REICHSHOFFEN - STADE MUNICIPAL 1 – NNI 67 388 01 01 
Cette installation était classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 08/06/2018. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau EFOOT A11 en 
date du 05/02/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 111 lux, Uniformité = 0.70. 
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 05/02/2022 sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

 SAVERNE - STADE DU HAUT BARR 1 – NNI 67 437 01 01 
Cette installation était classée en Niveau E4 jusqu’au 16/02/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E4 en date du 
10/10/2019. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 257,2 lux, Uniformité = 0.82, Rapport Emini/Maxi = 0.63.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E4, et transmet le document au GT 
classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 SAVERNE - STADE DU FRÈRE MÉDARD – NNI 67 437 02 01 
Cette installation était classée en Niveau E4 jusqu’au 16/12/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E4 en date du 
10/10/2019. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 220 lux, Uniformité = 0.80, Rapport Emini/Maxi = 0.60.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E4, et transmet le document au GT 
classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 STRASBOURG - STADE DE L'ILL 1 – NNI 67 482 09 01 
Cette installation était classée en Niveau E4 jusqu’au 10/10/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E4 en date du 
27/01/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 244 lux, Uniformité = 0.81, Rapport Emini/Maxi = 0.65.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E4, et transmet le document au GT 
classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 STRASBOURG - STADE DE L’ILL 3 – NNI 67 482 09 03 
Cette installation était classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 27/09/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau EFOOT A11 en 
date du 27/01/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 182 lux, Uniformité = 0.40, Rapport Emini/Maxi = 0.18.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 27/01/2022 sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

 STRASBOURG - STADE ZONE SPORTIVE ELSAU 2 – NNI 67 482 14 02 
Cette installation était classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 19/11/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau EFOOT A11 en 
date du 09/12/2019. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 104 lux, Uniformité = 0.61, Rapport Emini/Maxi = 0.39.  
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Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 09/12/2021, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

 HIRTZFELDEN - STADE PAUL SCHEBACHER 2 – NNI 68 140 01 02 
Cette installation était classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 21/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau EFOOT A11 en 
date du 02/03/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 166 lux, Uniformité = 0.53, Rapport Emini/Maxi = 0.36.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 02/03/2022, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

 KINGERSHEIM - STADE DE LA PLAINE DE FOOT 1 – NNI 68 166 01 01 
Cette installation était classée en Niveau E5 jusqu’au 08/06/2018. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E5 en date du 
26/02/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 217 lux, Uniformité = 0.71, Rapport Emini/Maxi = 0.43.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 26/02/2022, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

 MUNCHHOUSE - STADE DE LA HARDT 1 – NNI 68 225 01 01 
Cette installation était classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 09/11/2018. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau EFOOT A11 en 
date du 04/03/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 269 lux, Uniformité = 0.67, Rapport Emini/Maxi = 0.44. 
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 04/03/2022 sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS 

 SAUSHEIM - STADE ROGER HASSENFORDER 2 – NNI 68 300 01 02 
Cette installation était classée en Niveau E5 jusqu’au 09/03/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E5 en date du 
27/02/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 207 lux, Uniformité = 0.70, Rapport Emini/Maxi = 0.49.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 27/02/2022, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

10.3. Changements de niveau de classement 
 MUNDOLSHEIM - PARC DES SPORTS LES FLORALIES 2 – NNI 67 309 01 02 

Cette installation est classée en Niveau E entrainement jusqu’au 22/07/2021. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement en Niveau EFOOT A 11 en 
date du 09/01/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 132,8 lux, Uniformité = 0.54, Rapport Emini/Maxi = 0.25.  
Elle propose le changement de classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 09/01/2022, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

 STRASBOURG - STADE DU CANAL 1 – NNI 67 482 08 01 
Cette installation était classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 27/09/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement en Niveau E5 en date du 
27/01/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 189 lux, Uniformité = 0.70, Rapport Emini/Maxi = 0.47.  
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Elle propose le changement de classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 27/01/2022, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

 STRASBOURG - STADE DE LA MUSAU 2 – NNI 67 482 21 02 
Cette installation était classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 27/09/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement en Niveau E entrainement en 
date du 09/12/2019. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 74 lux, Uniformité = 0.48, Rapport Emini/Maxi = 0.33.  
Elle propose le changement de classement de l’installation en Niveau E entrainement jusqu’au 09/12/2021, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

 HOCHSTATT - STADE MUNICIPAL 2 – NNI 68 141 01 02 
Cette installation était classée en Niveau E5 jusqu’au 07/07/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement en Niveau EFOOT A11 en 
date du 04/09/2019. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 131 lux, Uniformité = 0.57, Rapport Emini/Maxi = 0.38. 
Elle propose le classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 04/09/2021 sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

 VOGELGRUN - STADE MUNICIPAL – NNI 68 351 01 01 
Cette installation était classée en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 15/04/2016. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement en Niveau E entrainement en 
date du 10/02/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 90 lux, Uniformité = 0.40, Rapport Emini/Maxi = 0.16.  
Elle propose le changement de classement de l’installation en Niveau E entrainement jusqu’au 10/02/2022, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 
11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 

 WINGEN SUR MODER – STADE MUNICIPAL – NNI 67 538 01 01 
 Cette installation est classée en niveau EFOOT A11 jusqu’au 06/11/2021. 
La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable éclairage en date du 13/08/2020. 
Après étude des documents versés au dossier, la commission constate dans l’étude technique, 

 8 mâts / hauteur moyenne des feux à 18 m LED (2 par mât pour les 4 mâts situés les 4 corners et 1 par 
mât pour les 4 situés sur les 2 côtés des lignes de touche). 

 Emh à 183 Lux 
 Fu à 0.87  
 Rapport mini / maxi à 0,68 
 GR 49,9 
 Aire de jeu de 100 x 68 mètres 

L’implantation des mats est conforme à l’article 1.1.6.b du Règlement de l’éclairage des Terrains et Installations 
Sportives de la FFF 
Le projet est conforme avec le règlement de l’éclairage des Terrains et Installations Sportives. 
La Commission émet un avis préalable favorable au projet pour un classement de l'installation en niveau E5. 
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 DISTRICT DES ARDENNES (08) 
 

INSTALLATIONS 
 

1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 
4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage          
 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 

9. FAFA 

 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changements de niveau de classement 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 
11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
 ROCROI – COMPLEXE SPORTIF DES GRAS PRES 2 – NNI 08 367 01 02  

 Cette installation n’a jamais été classée puisqu’il s’agit d’un projet de construction. 
La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable éclairage en date du 18/08/2020 
Après étude des documents versés au dossier, la commission constate dans l’étude technique, 
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 4 mâts / hauteur moyenne des feux à 18 m 12 projecteurs OPTIVISION LED 1471W 380/400 V (3 par 
mât) et à 4,50m de la ligne de touche 

 Emh à 166 Lux 
 Fu à 0.78  
 Rapport mini / maxi à 0,60 
 GR à 46,7 
 Aire de jeu de 105 x 68 m 

L’implantation des mats est conforme à l’article 1.1.6.b du Règlement de l’éclairage des Terrains et Installations 
Sportives de la FFF 
Le projet est conforme avec le règlement de l’éclairage des Terrains et Installations Sportives. 
La Commission émet un avis préalable favorable au projet pour un classement de l'installation en niveau E5. 
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  DISTRICT AUBE (10) 
 

INSTALLATIONS 
 

1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
1.1. Classements initiaux 

 LA CHAPELLE ST LUC - STADE P VIGEANNEL ET R HERLUISON - NNI 10 081 01 01 
 Cette installation était classée niveau travaux jusqu’au 31/07/2020. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau 4 en date du 27/08/2020. 
Pièces jointes : 

 Mail de Monsieur BOULOGNE, membre de la CRTIS, en date du 27/08/2020 nous informant qu’il 
est dans l’impossibilité d’accéder au bureau du district. Il atteste la fin des travaux d’élargissement 
des passages entre les volumes des 2x2 vestiaires joueurs et la suppression des cloisons dans 
le vestiaire arbitres afin d’obtenir qu’un seul volume.  

 Photos des travaux réalisés. 
Elle propose le classement de l’installation en Niveau 4 et transmet le document au GT classement de la CFTIS 
pour la suite utile. 

1.2. Confirmations de niveau de classement 
 NOGENT SUR SEINE - STADE ROGER COUDERC 1 - NNI 10 268 01 01 

 Cette installation était classée en Niveau 4 jusqu’au 18/03/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 4 en date du 
02/03/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur BOULOGNE, membre de la CRTIS, en date du 21/02/2020 
 Plans du terrain 

Elle note l’arrangement qui consiste à mettre un vestiaire joueur à disposition de l’arbitre. Cette situation n’est pas 
conforme au règlement des terrains et installations de la FFF. Elle propose la confirmation du classement de 
l’installation en Niveau 4 sous réserve de disposer d’un vestiaire arbitre répondant aux exigences de ce niveau 
et transmet le document au GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 NOGENT SUR SEINE - STADE DE L'AGORA - NNI 10 268 02 01  
 Cette installation était classée en Niveau 5 jusqu’au 15/05/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 en date du 
02/03/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur BOULOGNE, membre de la CRTIS, en date du 21/02/2020 
 Plans du terrain et vestiaires 

Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 02/03/2030, sous réserve de 
mettre les zones techniques du bord extérieur de la ligne de touche à 1 mètre et sous réserve de la validation du 
GT classement de la CFTIS. 

1.3. Changements de niveau de classement 
 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 
4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 

 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
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5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 Installation en attente de visite fédérale : 

ROSIERES PRES TROYES – COMPLEXE SPORTIF DE L’AUBE 2 – NNI 10 325 02 02  

9. FAFA 

 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3 Changements de niveau de classement 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 
11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 

 SAINT ANDRE LES VERGERS - COMPLEXE SPORTIF JEAN BIANCHI 3 - NNI 10 333 01 03 
 Cette installation n’a jamais été classée puisqu’il s’agit d’un projet de construction. 
La Commission prend connaissance d’une deuxième demande d’avis préalable éclairage reçu le 24/07/2020 pour 
mettre les 4 mâts à 18 m du fait d’un recul de 7,50 m depuis la ligne de but et 4,10 m depuis la ligne de touche. 
Après étude des documents versés au dossier, la commission constate dans l’étude technique, 

 4 mâts  / hauteur moyenne des feux à 18 m LED. 
 Emh à 173 Lux 
 Fu à 0.81  
 Rapport mini / maxi à 0,63 
 GR 47 
 Aire de jeu de 105 x 68 mètres 

L’implantation des mats est conforme à l’article 1.1.6.b du Règlement de l’éclairage des Terrains et Installations 
Sportives de la FFF. 
Le projet est conforme avec le règlement de l’éclairage des Terrains et Installations Sportives. 
La Commission émet un avis préalable favorable au projet pour un classement de l'installation en niveau E5. 
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  DISTRICT HAUTE-MARNE (52) 
 

INSTALLATIONS 
 

1.  CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
1.2. Classements initiaux 

1.3. Confirmations de niveau de classement 
 LONGEAU – STADE MUNICIPAL – NNI 52 292 01 01  

Cette installation était classée en niveau 5 jusqu’au 07/05/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de niveau de classement en Niveau 5 en 
date du 12/08/2020.  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de Monsieur FLAGET, membre de la CRTIS, en date du 11/09/2020, qui indique que 

des bancs provisoires ont été mis en place en attendant les bancs définitifs qui font l'objet 
d'une demande de financement FAFA 

Elle propose la confirmation de classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 12/08/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

1.4. Changements de niveau de classement 
 VAUX SUR BLAISE - STADE ROBERT LUTERS 1 - NNI 52 510 01 01 

 Cette installation était classée en Niveau 5 jusqu’au 30/07/2020.  
La Commission prend connaissance de la présentation des travaux pour obtenir le classement de l’installation en 
niveau 4 pour la pratique en Régional 1 du club de l’US INTERCOMMUNALE DE LA BLAISE. 
Pièces fournies : 

 Le compte rendu de la visite avec échéancier des travaux en date du 18/06/2020 
 Le plan de l’aire de jeu 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau travaux (Niveau 4) jusqu’au 30/07/2021, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 
 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 
 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 
 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. FAFA 
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ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changements de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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  DISTRICT MARNE (51) 
 

INSTALLATIONS 
 

2. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
2.1. Classements initiaux 
 VIENNE LE CHATEAU - STADE MUNICIPAL - NNI 51 621 01 01 

 Cette installation a été retirée du classement au 17/06/2015. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau 6 en date du 25/08/2020. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur GAY, membre de la CRTIS, en date du 25/08/2020. Des travaux 

sont en cours pour l’installation des bancs pour les joueurs ainsi que pour les officiels (dalle en 
béton faite, bancs sont commandés) 

 L’AOP et le PV CDS 
 Les plans de l’aire de jeu et des vestiaires 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 25/08/2030 sous réserve de la validation du GT 
classement de la CFTIS. 

2.2. Confirmations de niveau de classement 
 SAINTE MENEHOULD - STADE MUNICIPAL 1 - NNI 51 507 01 01 

 Cette installation était classée en Niveau 6 jusqu’au 11/08/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 6 en date du 
10/08/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur GAY, membre de la CRTIS, en date du 10/08/2020 
 L’AOP 
 Les plans  

Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 10/08/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

2.3. Changements de niveau de classement 
 

3. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
3.1. Classements initiaux 
3.2. Classements provisoires 
3.3. Confirmations de niveau de classement 

3.4. Changements de niveau de classement 
 VITRY LE FRANCOIS – STADE LILIAN THURAM - NNI 51 649 01 02 

 Cette installation est classée en Niveau 6 SYE jusqu’au 21/10/2029.  
La Commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 5 SYE 
en date du 12/08/2020 suite aux travaux d’agrandissement du vestiaire arbitres. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Le rapport de visite de Monsieur GAY, membre de la CRTIS, en date du 12/08/2020 
 Les plans 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 5 SYE, sous réserve de la validation du GT classement 
de la CFTIS. 

4. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

5. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
5.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
5.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
5.3. Installations équipées d’un arrosage 

 
6. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

6.1. Classements initiaux 
6.2. Confirmations de niveau de classement 
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6.3. Changements de niveau de classement 
 

7. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 

 

8. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

9. AFFAIRES DIVERSES 
 TINQUEUX  – STADE DE LA MUIRE 2 - NNI 51 573 01 02 

 Cette installation est classée en Niveau 6 SYE jusqu’au 06/06/2029. 
Demande de dérogation pour les rencontres en R1 féminines du Tinqueux Champ FC1 pendant les travaux du 
terrain principal sachant que les vestiaires de ce terrain 1 pourront être utilisés.  
Suite à la notification du 6 juillet 2020, la commission prend connaissance de l'échéancier des travaux fourni par 
la ville de Tinqueux en date du 14 septembre 2020.  
La première phase des travaux étant achevée, les rencontres se dérouleront sur le STADE DE LA MUIRE 1  
(terrain en herbe) après le 15 octobre 2020. 
Pour la deuxième phase des travaux, la commission donne un avis favorable pour une dérogation du 01/05/2021 
jusqu’au 31/07/2021, pour l’utilisation du terrain 2 (terrain synthétique), sous réserve de prendre toutes 
précautions quant aux mesures de sécurité vis à vis des acteurs du jeu. 
Elle transmet à la Commission des compétitions pour compétences. 

10. FAFA 

 

ECLAIRAGES 
 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Changements de niveau de classement 

 
12. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

12.1. Classements fédéraux initiaux 
12.2. Confirmation de classement 
12.3. Divers 

 
13. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE (54) 
 

INSTALLATIONS 
 

1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 
 BOIS DE HAYE – STADE ALDO PLATINI – NNI 54 557 02 01  

Cette installation était classée en niveau 6 jusqu’au 12/06/2016. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de niveau de classement en Niveau 6 en 
date du 25/08/2020  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur DA PONTE, membre de la CDTIS, en date du 25/08/2020 
 Le PV CDS en date du 05/09/2019 
 Les plans de l’aire de jeu et des vestiaires 

Elle propose La confirmation de classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 25/08/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

1.3. Changements de niveau de classement 
 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement  
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. FAFA 

 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 

10.2. Confirmation de classement. 
 TOMBLAINE – STADE MARCEL PICOT – NNI 54 526 01 01 
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 Cette installation est classée en Niveau E2 jusqu’au 13/09/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E2 en date du 
06/08/2020. 
Eclairement Moyen = 1383 lux, Uniformité = 0.82, Rapport Emini/Maxi = 0.59. 
Groupe de secours : Eclairement Moyen = 1384 lux, Uniformité = 0.83, Rapport Emini/Maxi = 0.59. 
La commission propose la confirmation de classement de l’installation en Niveau E2 et transmet le document au 
GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

10.3. Changements de niveau de classement 
 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 
11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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  DISTRICT MEUSE (55) 
 

INSTALLATIONS 
 

1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 
4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 
 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 
 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. FAFA 

 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changements de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 

  



P a g e  22 | 27 

CRTIS – Réunion du 11 septembre 2020 

  DISTRICT MOSELLE (57) 
 

INSTALLATIONS 
 

1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 
 BINING - STADE MUNICIPAL - NNI 57 083 01 01 

 Cette installation était classée en Niveau 5 jusqu’au 04/07/2019.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 en date du 
18/08/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur GOTTE, membre de la CRTIS, en date du 18/08/2020 

Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 18/08/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

 REMILLY - STADE DENIS TOURNOIS 1 - NNI 57 572 01 01 
 Cette installation était classée en Niveau 5 jusqu’au 26/07/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 en date du 
03/08/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur PETTE, membre de la CRTIS, en date du 03/08/2020 

Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 5 jusqu’au 03/08/2030, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS. 

 REMILLY - STADE DENIS TOURNOIS 2 - NNI 57 572 02 01 
 Cette installation était classée en Niveau FOOT A11 jusqu’au 26/08/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau FOOT A11 en date 
du 03/08/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau FOOT A11 jusqu’au 03/08/2030, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

1.3. Changements de niveau de classement 
 BERTRANGE – COMPLEXE SPORTIF 1 – NNI 57 067 01 01  

Cette installation était classée en niveau 5 jusqu’au 09/02/2017. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 6 en 
date du 12/08/2020  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur PETTE, membre de la CRTIS, en date du 12/08/2020 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 12/08/2030, sous réserve de la validation du GT 
classement de la CFTIS.  

 CORNY SUR MOSELLE– STADE JEAN GUICHARD 2 – NNI 57 153 01 02  
Cette installation est classée en niveau FOOT A11 jusqu’au 11/10/2029. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 6 en 
date du 18/08/2020  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur PETTE, membre de la CRTIS, en date du 18/08/2020 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 18/08/2030, sous réserve de la validation du GT 
classement de la CFTIS.  

 ROHRBACH LES BITCHE – STADE SAINT RÉMI – NNI 57 589 02 01 
Cette installation était classée en niveau FOOT A11 jusqu’au 06/11/2016. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 6 en 
date du 20/08/2020  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
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 Rapport de visite de Monsieur GOTTE, membre de la CRTIS, en date du 20/08/2020 
 Plan des vestiaires 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 20/08/2030, sous réserve de la validation du GT 
classement de la CFTIS.  

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 

2.3. Confirmations de niveau de classement 
 BASSE HAM – STADE MUNICIPAL  - NNI 57 287 01 01 

 Cette installation était classée en Niveau 5 sy jusqu’au 02/08/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 SYE en date du 
12/08/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Le rapport de visite de Monsieur PETTE, membre de la CRTIS, en date du 12/08/2020 
 L’AOP en date du 17/08/2000 
 Les tests in situ en date du 28/10/2019 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 5 SYE, sous réserve de la validation du GT classement 
de la CFTIS.  

 SAINT AVOLD – STADE DU CENTRE N°2  - NNI 57 606 01 02 
 Cette installation est classée en Niveau 5 SYE jusqu’au 25/09/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5 SYE en date du 
16/07/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Le rapport de visite de Monsieur PETTE, membre de la CRTIS, en date du 16/07/2020 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 5 SYE, sous réserve de la validation du GT classement 
de la CFTIS.  

 VALMONT – STADE MUNICIPAL - NNI 57 690 01 01 
 Cette installation était classée en Niveau 4 SYE jusqu’au 09/09/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 4 SYE en date du 
16/07/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Le rapport de visite de Monsieur PETTE, membre de la CRTIS, en date du 17/07/2020 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 4 SYE sous réserve d’effectuer les tests in situ avant le 
25/05/2021 et sous réserve de la validation du GT classement de la CFTIS.  

2.4. Changements de niveau de classement 
 BERTRANGE – COMPLEXE SPORTIF 2 – NNI 57 067 01 02 

 Cette installation est classée en Niveau Foot A11 SYE Provisoire jusqu’au 17/02/2021.  
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement en Niveau 6 SYE en date du 
12/08/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur PETTE, membre de la CRTIS, en date du 12/08/2020 
 Composition et rapports d’essai 
 Le rapport technique en date du 25/01/2017 
 Les tests in situ en date du 24/08/2020 
 Les plans des vestiaires et de l’aire de jeu 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 6 SYE, sous réserve de la validation du GT classement 
de la CFTIS.  

 FREYMING MERLEBACH - STADE WILLY RESNICK - NNI 57 240 01 01  
 Cette installation est classée en Niveau 5 Sy jusqu’au 07/11/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement en Niveau 5 SYE en date du 
16/07/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur PETTE, membre de la CRTIS, en date du 16/07/2020 

Elle confirme le classement de l’installation en Niveau 5 sy, demande la fourniture des tests in situ avant le 31 
décembre 2020 et transmet le document au GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 
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3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 

 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 PV du 5 aout 2020 
 PV du 4 septembre 2020 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 CHANGEMENT DE NOM : 

METZ – STADE DE LA GRANGE AUX BOIS – NNI 57 463 11 01 devient le STADE YACINE CHERRADI 

9. FAFA 

 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1  Classements fédéraux initiaux 
 BERTRANGE – COMPLEXE SPORTIF 2 – NNI 57 067 01 02 

Cette installation n’a jamais été classée. 
La commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E5 en date du 17/08/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 170 lux, Uniformité = 0.72, Rapport Emini/Maxi = 0.51. 
Elle propose le classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 17/08/2030, sous réserve de la validation du 
GT classement de la CFTIS. 

      10.2  Confirmation de classement 
 LONGEVILLE LES METZ – STADE SAINT SYMPHORIEN – NNI 57 412 01 01 

 Cette installation était classée en Niveau E1 jusqu’au 20/06/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E1 en date du 
12/08/2020. 
Eclairement Moyen = 2412 lux, Uniformité = 0.93, Rapport Emini/Maxi = 0.77. 
La commission propose la confirmation de classement de l’installation en Niveau E1 et transmet le document au 
GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 MORHANGE - STADE GEORGES FLUGEL 2 – NNI 57 483 01 02 
Cette installation est classée en Niveau E5 jusqu’au 07/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E5 en date du 
02/09/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 143 lux, Uniformité = 0.80, Rapport Emini/Maxi = 0.67.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 02/09/2022, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

 NOUSSEVILLER SAINT NABOR – STADE FRANCIS SCHECK 1 – NNI 57 514 01 01 
 Cette installation était classée en Niveau E4 jusqu’au 14/08/2020. 
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La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E4 en date du 
03/09/2020. 
Eclairement Moyen = 271 lux, Uniformité = 0.73, Rapport Emini/Maxi = 0.56 
La commission propose la confirmation de classement de l’installation en Niveau E4 et transmet le document au 
GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 SOLGNE - STADE MUNICIPAL 2 – NNI 57 655 01 02 
Cette installation est classée en Niveau E5 jusqu’au 07/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E5 en date du 
02/09/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 159 lux, Uniformité = 0.75, Rapport Emini/Maxi = 0.57.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 02/09/2022, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

10.3  Changements de niveau de classement 
 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 
11.1  Classements fédéraux initiaux 
11.2  Confirmation de classement 
11.3  Divers  

 
13. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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 DISTRICT DES VOSGES (88) 
 

INSTALLATIONS 
 

1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 
1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 
 ANOULD - STADE DU PAIR - NNI 88 009 01 01 

 Cette installation était classée en Niveau 4 jusqu’au 11/05/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 4 en date du 
16/07/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur DE NARDIN, membre de la CRTIS, en date du 16/07/2020 

En l’absence de banc de touche conformes et dans l’attente de précisions (absentes sur le rapport de visite) 
concernant la protection de la liaison vestiaire-aire de jeu, elle propose le classement de l’installation en Niveau 
5 jusqu’au 16/07/2030 et transmet le document au GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 CHARMES - STADE DU CAMPING - NNI 88 090 02 01 
 Cette installation était classée en Niveau FOOT A11 jusqu’au 26/08/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau FOOT A11 en date 
du 01/09/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur DE NARDIN, membre de la CRTIS, en date du 01/09/2020 

Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau FOOT A11 jusqu’au 01/09/2030, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

1.3. Changements de niveau de classement 
 FREMIFONTAINE – STADE MUNICIPAL – NNI 88 184 01 01  

Cette installation était classée en niveau FOOT A11 jusqu’au 30/06/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement en Niveau 6 en 
date du 24/08/2020  
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur DE NARDIN, membre de la CRTIS, en date du 24/08/2020 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau 6 jusqu’au 24/08/2030, sous réserve de la validation du GT 
classement de la CFTIS.  

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 

2.3. Confirmations de niveau de classement 
 GRANGES AUMONTZEY  – STADE DE LA XAVÉE 2 - NNI 88 218 01 02 

 Cette installation est classée en Niveau 6 s jusqu’au 15/12/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 6 s en date du 
16/07/2020. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Le rapport de visite de Monsieur DE NARDIN, membre de la CRTIS, en date du 16/07/2020 

Les bancs de touche sont à 1,40m de la ligne de jeu. Cette non-conformité majeure touche à la sécurité des 
acteurs. Il faut y remédier sans délai. 
Dans cette attente elle propose de suspendre le classement de l’installation, sous réserve de la validation du 
GT classement de la CFTIS. 

 RAON L’ETAPE - STADE DE CHAVRÉ - NNI 88 372 03 01 
 Cette installation est classée en Niveau 5SYE jusqu’au 11/09/2020.  
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 5SYE en date du 
16/07/2020. 
Pièces jointes : 

 Demande de classement signée 
 Rapport de visite de Monsieur DE NARDIN, Membre CRTIS en date du 16/07/2020 
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 Les tests in situ en date du 12/08/2020 
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau 5 SYE jusqu’au 11/09/2030 sous réserve 
d’appliquer les opérations d’entretien qui permettent d’obtenir les qualités sportives minimum et transmet le 
document au GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

2.4. Changements de niveau de classement 
 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 

 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 
 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. FAFA 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changement de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 

 
 
 

Président de la CRTIS 
Michel GENDRON 


